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Edito
La ville de Moissy-Cramayel offre des solutions
diversifiées pour se loger avec près de 5 500
logements en 2004.

Le parc privé, composé majoritairement de pavillons, reste prépondérant
mais les efforts de la commune dans la construction de logements locatifs
sociaux sont importants puisque leur nombre a été triplé au cours des deux
dernières décennies. Le parc locatif social de la commune compte aujour-
d’hui plus de 2 000 logements principalement en collectif et représente
37% de l’offre en logements. 

La livraison du dernier programme de logements locatifs sociaux a eu lieu
en juin 2004.

Néanmoins, satisfaire les demandeurs de logements sociaux devient de
plus en plus difficile face à une offre qui se raréfie et à une augmentation du
nombre des demandes. 

Chaque année, le service habitat-logement de la commune enregistre 750
à 800 demandes de logement social dont seulement 10% environ pourront
être satisfaites sur le contingent communal.

Vous trouverez, dans ce guide, des informations et des adresses utiles
afin de faciliter vos démarches et vous permettre de mieux comprendre les
procédures liées à l’attribution d’un logement social et les délais de
relogement.

Jean-Jacques FOURNIER,
maire

3

Sommaire

Edito ....................................................................... p 3

Le logement social ................................................... p 5 et 6

Les conditions générales d’accès au logement ............ p 7 et 8

La demande de logement ......................................... p 9 et 10

L’attribution d’un logement ...................................... p 11 et 12

La liste des sociétés HLM .......................................... p 13 et 14

Le logement des jeunes ............................................ p 15 et 16

Le logement sur le parc privé.................................... p 17 et 18

Edition septembre 2004
Imprimé à 2000 exemplaires

Conception-maquette : service communication
Impression : Artecom et service reprographie municipal

Photos : D.R.



Le logement social

Le parc locatif social de la commune, construit et
géré par 13 bailleurs sociaux, représente 2018
logements répartis sur l’ensemble des quartiers.

Composé à 93% de logements collectifs, ce parc est relativement récent
puisque 70% des logements ont été construits au cours des 20 der-
nières années.

La répartition par type de logement du parc social de la commune met
en évidence un pourcentage élevé de logements de type 3 (séjour +
2 chambres) au détriment des petits et des grands logements pour
lesquels la raréfaction de l’offre rend d’autant plus difficile la satisfaction
des demandes.

Par ailleurs, il convient de noter que la ville n’est pas propriétaire des
logements. Elle ne dispose que d’un droit de proposition sur 385
logements au titre du contingent communal.
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� Les différents types de logement du contingent Mairie 
et leur mode de financement

Différents types de financement ont été successivement proposés pour
favoriser la construction de logements sociaux. Aujourd’hui, les
financements sollicités pour la mise en œuvre de nouveaux chantiers
sont les suivants : les PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), PLAI (Prêt
Locatif Aidé d’Intégration) et PLI (Prêt Locatif Intermédiaire).

La répartition sur notre commune est la suivante :

Collectifs F1-F1 bis F2 F3 F4 F5 Total

HLMO-PLA-PLUS 20 52 158 93 22 345

PLATS-PLAI 2 1 3 2 0 8

PLI 2 3 1 0 0 6

Total 24 56 162    95 22 359

Soit 359 logements en collectif sur le contingent communal.

Individuels F3 F4 F5 Total

HLMO-PLA-PLUS 0 10 5 15

PLATS-PLAI 1 4 6 11

Total 1 14 11 26
Soit 26 pavillons du contingent communal. 
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Les conditions générales
d’accès 

au logement social

L’attribution d’un logement dans le parc locatif social est soumise à la
satisfaction de plusieurs conditions.

� Le numéro unique d’enregistrement

Tout demandeur de logement doit disposer d’un numéro unique
d’enregistrement en cours de validité. Il est obligatoire pour bénéficier
d’une attribution de logement.

Le numéro unique est délivré :

- de façon obligatoire par les bailleurs sociaux et les services de l’Etat
- de manière optionnelle par les communes (Moissy-Cramayel est lieu
d’enregistrement) 

Une attestation est délivrée par le lieu d’enregistrement dans un délai
maximum d’un mois après le dépôt du dossier de demande de logement.

La demande est valable un an. Un avis de radiation est émis par le lieu
d’enregistrement un mois avant la date d’expiration de la demande.
En cas de non-renouvellement, la demande est annulée.
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� Les plafonds de ressources

Avoir des ressources dont le montant ne dépasse pas un certain plafond
fixé par décret chaque année, est une condition réglementaire pour
accéder à un logement social. Pour connaître la catégorie de logement
social à laquelle vous pouvez prétendre, reportez-vous aux tableaux ci-
après des plafonds de ressources annuelles imposables prévus aux
articles L441-3, R.331-12 et r.441-1 du Code de la construction et de
l’habitat. Les catégories de ménage correspondent au nombre de
personnes composant le ménage. Toutefois, une personne seule ayant
au moins une personne à charge compte pour deux. Les jeunes
ménages (mariés et n’ayant pas plus de 55 ans à eux deux) comptent
pour trois.

Plafonds de ressources 2004

Catégorie de ménage PLAi PLUS PLI
(personnes composant le ménage) (Prêt locatif aidé (Prêt locatif (Prêt locatif 

d’intégration) à usage social) intermédiaire)

1 8 829 16 052 22 872
2 14 393 23 989 34 182
3 17 302 28 837 41 090
4 18 998 34 542 49 220
5 22 491 40 891 58 266
6 25 308 46 014 65 565

Personne supplémentaire +2 820 +5 127 +7 305

� Nationalité

Les logements sociaux sont réservés soit aux personnes physiques de
nationalité française, soit aux personnes physiques de nationalité
étrangère titulaires d’un titre de séjour d’une durée de validité
supérieure à trois mois.
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La demande de logement
social sur la commune de

Moissy-Cramayel

Pour déposer une demande de logement sur la commune, vous devez
répondre aux critères établis au préalable. Le dossier de demande de
logement doit être retiré au service habitat-logement de la commune
et vous devez le retourner dûment complété et accompagné des
justificatifs indispensables au traitement du dossier dont vous trouverez
la liste ci-après.

� Liste des copies des pièces à fournir pour toute demande de
logement

- Pièce d’identité (livret de famille, carte d’identité, …)
- Avis d’imposition des deux dernières années
- Justificatifs de ressources des trois derniers mois 
- Justificatif de domicile :

- Quittance de loyer
ou - Attestation d’hébergement
ou - Quittance EDF-GDF pour les propriétaires

Pour les personnes domiciliées en Seine et Marne, hors Moissy-
Cramayel, une attestation d’enregistrement départemental de demande
de logement  (à demander dans sa commune de résidence ou auprès
d’un bailleur social).
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- Documents complémentaires éventuels :
- Promesse de vente du logement
- Jugement de divorce

Si vous n’en disposiez pas avant un numéro d’inscription départemental
vous sera délivré ainsi qu’une attestation d’enregistrement de votre
demande. Votre dossier sera ensuite transmis à la préfecture de la
Seine-et-Marne.

N.B. : Si vous désirez quitter Moissy ou le département de
Seine-et-Marne
Vous devez vous adresser soit à la Préfecture du département où vous
souhaitez emménager soit directement auprès de la commune souhaitée. 
Il est conseillé de téléphoner au service habitat-logement de la ville où
vous désirez vous installer pour connaître exactement les modalités de
demande, celles-ci pouvant changer d’une commune à une autre.

Attention : une demande de logement est valable un an et doit
obligatoirement être renouvelée passé ce délai.

Dès que votre dossier a été enregistré, il est conseillé de contacter
régulièrement le service habitat-logement aussi bien pour vous tenir
informé de la suite de votre demande que pour communiquer toutes
les modifications intervenues dans votre situation.

10

L’attribution d’un logement
HLM sur  la commune 
de Moissy-Cramayel

Tous les logements HLM sont contingentés. Ces contingents correspondent
à un nombre prédéfini de logements pour lesquels la commune, la
préfecture, le 1 % patronal et le bailleur possèdent un droit de
proposition.

L’attribution s’effectue donc en fonction de la remise à disposition des
logements aux services réservataires cités précédemment. Vous pouvez,
par conséquent, vous adresser à l’un ou / et l’autre de ces services pour
obtenir satisfaction.

� La commission logement de la commune
A Moissy-Cramayel, il existe une commission logement. Composée
d’élus et d’administratifs, elle se réunit régulièrement.
Cette commission a pour objet d’examiner les congés de logement
remis à disposition par les organismes HLM, et de proposer une liste
de candidats répondant aux conditions générales d’accès au logement.

Important : le nombre et la fréquence des remises à disposition
relevant du contingent communal varient d’une semaine sur
l’autre. Par conséquent, il n’est pas possible de donner un délai
d’attribution.
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Pour exemple, en 2003, la commission logement a travaillé sur une
remise à disposition de 79 logements. A titre indicatif, le tableau sui-
vant répertorie les logements par type et par mode de financement
qui ont été proposés en 2003 :

Collectifs F1-F1 bis F2 F3 F4 F5 Total

HLMO-PLA-PLUS 10 22 26 10 4 72

PLATS-PLAI 1 0 0 0 0 1

PLI 1 2 2 1 0 6

Total 12 24 28      11 4 79

Les candidats retenus par la commission logement sont informés par
courrier et invités à retirer rapidement auprès du service habitat-logement
un bon de visite et un dossier destiné au bailleur, gestionnaire du
logement proposé. 

Une fois le dossier complété et accompagné des pièces justificatives
nécessaires à son étude, celui-ci doit être rapporté au service habitat-
logement afin d’être transmis au bailleur. Une attestation de loyer à
jour peut vous être demandée et une dette de loyer peut entraîner un
refus d’attribution d’un logement de la part du bailleur car c’est à lui
qu’il revient d’accepter ou non les candidatures qui lui auront
été proposées par la commission logement et de vous informer
des suites données aux dossiers.

En cas d’impayé de loyer, vous pouvez vous adresser au CCAS où une
Conseillère en Economie Sociale et Familiale pourra vous recevoir sur
rendez-vous afin de faire le point sur votre situation.

Attention : vous avez dix jours pour répondre à la proposition. Passé
ce délai, la proposition est annulée. 
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Liste des sociétés HLM 
sur la ville de 

Moissy-Cramayel

� AOTEP – LA LUTECE
128 avenue Jean Jaurès – 93697 Pantin 
Tél. 01.49.15.95.49

� ANTIN RESIDENCE
33 rue de France – 94300 Vincennes
Tél. 0811.808.808

� BATIGERE
6 rue Van Gogh – 93360  Neuilly Plaisance
Tél. 01.56.49.12.28

� IDF HABITAT
25 sentier des Malicots – 94200  Ivry / Seine
Tél. 01.49.83.61.00

� EFIDIS
1 bis rue Marcel Paul – 91300 Massy
Tél. 01.69.93.55.74
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� LES FOYERS DE SEINE ET MARNE
Agence des 3 Parcs
324 allée de la Gare – 77350 Le Mée-sur-Seine
Tél. 01.60.68.03.81

� LE FOYER POUR TOUS
10 rue Martel – 75010 Paris
Tél. 01.44.79.89.89

� LE LOGEMENT FRANÇAIS
34 cours Blaise Pascal – 91000 Evry
Tél. 01.69.47.35.00
� OPAC 94
81 rue du Pont de Créteil – 94107 Saint Maur des Fossés 
Tél. 01.43.97.55.55

� OPDHLM 77
10 avenue Charles Péguy – 77000 Melun
Tél. 01.64.14.11.11

� TROIS MOULINS HABITAT
60 rue des Meuniers – 77950 Rubelles
Tél. 01.64.14.18.18

� 3 F (Foyer du Fonctionnaire et de sa Famille)
1 place du Docteur Laennec – 93600 Aulnay sous Bois
Tél. 01.55.26.11.90

� LA SABLIERE – Agence de l’Est Parisien
20 rue de Chelles – 77360 Vaires sur Marne
Tél. 01.64.21.86.90
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Le logement des jeunes
Au-delà d’un relogement dans le parc locatif
social ou dans le secteur privé, plusieurs possibili-
tés s’offrent aux jeunes à la recherche d’un pre-
mier logement. 

� Relais Jeunes Sénart

Association pour l’insertion des jeunes par le logement, Relais Jeunes
Sénart propose aux jeunes salariés, stagiaires, apprentis, étudiants,
âgés de 18 à 30 ans : 

- une gamme de logements de type meublé.
- un ensemble de services pour l’accès au logement : informations,
aide à la recherche de logement, etc...

Le Relais Jeunes Sénart se tient à votre disposition sur rendez-vous dans
différentes communes de Sénart. Une permanence dans les locaux de
la Direction de l’Action sociale de Moissy-Cramayel a lieu le 1er vendredi
de chaque mois.

Relais Jeunes Sénart
74 rue des Pièces de Lugny  - 77550 Moissy-Cramayel
Contact téléphonique : du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h30
Tél. 01.64.88.54.51
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� Logements réservés aux étudiants

Centre Régional des Œuvres Universitaires (CROUS)
70 avenue du Général de Gaulle - 94010 Créteil
Tél. 01.43.77.50.53
Site internet : www.crous.fr

Résidence Universitaire « Alfred Sisley »
106 rue Bajot  - 77350 Moissy Cramayel (gardien)
Tél. 01.64.88.71.48

SAN de Sénart 
Le SAN de Sénart met à la disposition des étudiants un fichier
mis à jour de personnes proposant une chambre chez l’habitant 
100 rue de Paris - 77550 Moissy Cramayel 
Tél. 01.64.13.52.48 uniquement le matin

Résidence Etudiante «  Le Colombier » - Société OSE
11 boulevard Victor Schoelcher - 77127 Lieusaint
Tél. 01.64.13.66.45

� Adresses utiles

Foyers de Jeunes Travailleurs
6 avenue Charles Péguy - 77000 Melun
Tél. 01.64.68.24.18

Foyer SONACOTRA
632 avenue Jean Jaurès - 77170 Dammarie les Lys
Tél. 01.64.37.30.20
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Le logement 
sur le parc privé

Le parc privé représente à ce jour plus de 3 428
logements qui contrairement au parc social,
sont majoritairement individuels (63%).
Les logements collectifs du parc privé sont surtout localisés dans les
quartiers des Hauldres et de Jatteau, d’urbanisation plus récente.

� Les agences immobilières

Au-delà des propriétaires privés qui louent directement leurs biens, les
7 agences immobilières actuellement présentes sur la commune
permettent d’avoir connaissance, de l’offre de logements du secteur
privé tant en locatif qu’en accession.

L’immobilière de la Poste
251 avenue Philippe Bur. 77550 Moissy-Cramayel
Tél. 01.64.88.70.70 / Fax. 01.64.88.97.46

Century 21 Cerim
134 avenue Philippe Bur. 77550 Moissy-Cramayel
Tél. 01.64.88.75.88 / Fax. 01.64.88.52.60
E-mail : cerim.moissy@century21France.fr
Site internet : www.century21France.fr
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Agence Gill Immobilier
17 place du Souvenir 77550 Moissy-Cramayel
Tél. 01.60.60.21.44 / Fax. 01.64.88.85.08
E-mail : moissy@gillimmobilier.fr

Espace Immo Agence de la Mairie
28 avenue Pasteur 77550 Moissy-Cramayel
Tél. 01.64.88.63.30 / Fax. 01.64.88.70.04
E-mail : espaceimmo@wanadoo.fr
Site internet : www.espaceimmo.fr

GIL Immo
251 avenue Philippe Bur 77550 Moissy-Cramayel
Tél. : 01.64.13.65.15 / Fax : 01.64.13.65.13

ERA Carré Sénart Immobilier
56 rue de la Liberté 77550 Moissy-Cramayel
Tél. 01.64.13.73.75 / Fax : 01.64.88.41.07
E-mail : era.carresenart@wanadoo.fr 

Moissy Immobilier
100 avenue Philippe Bur 77550 Moissy-Cramayel
Tél. 01.60.60.91.30
E-mail : moissy.immobilier@wanadoo.fr
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Autres adresses utiles

Association Départementale d’Information sur le Logement
(ADIL)
9 place Praslin – 77000 MELUN
Tél. 01.64.87.09.87 - www.adil.org/77 
E-mail : adil77@wanadoo.fr

Une conseillère vous informe et vous conseille gratuitement sur le
logement en matière de location, de copropriété, aides au logement,
financements, fiscalité immobilière, contrats…
Elle peut vous recevoir sans rendez-vous les mardis et mercredis de 9h
à 12h en mairie dans les locaux de la Direction de l’Action Sociale
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le service habitat-
logement au 01.64.88.15.87.

CAF DE SEINE ET MARNE
30 rue rosa bonheur - 77000 – Melun
Tél. 01.64.83.72.72

CIL 77 (1% patronal)
10 rue des Mézereaux - 77000 Melun
Tél. 01.64.71.72.00

Préfecture de Seine-et-Marne
Service Logement
12 rue des Saints Pères - 77000 Melun
Accueil téléphonique de 14h à 16h
les lundi, mardi, jeudi et vendredi
Tél. 01.64.71.77.44 

UDAF (Union départementale des associations familiales)
Service d’aide aux accédants en difficultés
13 boulevard Champlain - 77000 Melun
Tél. 01.64.10.22.22
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